
VACANCES SPORTIVES PRINTEMPS 2024 
du 15 au 19 avril 2024 

Inscriptions jusqu'au 12 avril

Inscription obligatoire au service des Sports (chèques à l’ordre du Trésor Public) 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h à La Filature de l’Isle,  
15 chemin des Feutres du Toulon. Tél. 05 53 53 20 23 

TARIFS : Gratuit pour les enfants habitant à Périgueux 
      18 € pour les enfants hors Périgueux 

Pour l’inscription, fournir le bulletin d’inscription ci-dessus et l’autorisation parentale 
ci-dessous, un justificatif de domicile et un certificat médical d’aptitude à la pratique
sportive datant de moins d’un an ou  la licence de l’enfant de l’année en cours s’il
est licencié dans un club.

Nom de l’enfant : …………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………………………… 

   Fille     Garçon      Date de naissance : ….. /…… /……….. 

Adresse………………………………………………………………………..……………………… 

…………………………………………………………………………...……………………………. 

…………………………………………………………………..…………………………………….. 

Club Sportif : ……………………………………………………….……………………………….. 

Ecole fréquentée : …………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom de la personne à contacter en cas d’urgence : ……………….……………. 

………………………………………………………………………………………………….…….. 

Téléphone fixe : …………………………Téléphone portable : ……………………………….. 

Adresse mail : 
………………………………………………………………………………………………………… 



SEMAINE DU 15 AVRIL AU 19 AVRIL 2024 
 

- Bulletin d’inscription - 

 

 

Matin : 9 h - 11 h 30 

� Stage n°1 (6-8 ans)                � Stage n°2 (9-11 ans)             
2018-2017-2016                                                               2015-2014-2013 
 
Lundi :  Unihockey     Lundi : Boxe (avec le Boxing Club Périgourdin)  
Mardi : Gymnastique (Filature) avec Initiale Gym Mardi : Jeux de grimpe    
Mercredi : Escrime (Sécrestat)   Mercredi : Jeux de thèque  
Jeudi :  Gymnastique (Filature)   Jeudi : Handball 
Vendredi : Tournoi      Vendredi : Tournoi  
Lieux : SO Bertran de Born /     Lieu : SO Bertran de Born 
Salle Sécrestat  / Filature   
  
 
    

Après-midi : 14 h - 16 h 30    

� Stage n°3 (6-8 ans)                                   � Stage n°4 (9-11 ans)         
2018-2017-2016     2015-2014-2013                                
 
Lundi : Mini Tennis                               Lundi : Boxe (avec le Boxing Club Périgourdin) 
Mardi : jeux athlétiques                        Mardi escrime    
Mercredi : découverte de la grimpe            Mercredi : badminton   
Jeudi : jeux collectifs                        Jeudi : futsal    
Vendredi : Tournoi                         Vendredi : Tournoi 
Lieu : SO Bertran de Born                     Lieux : SO Bertran de Born / Salle Sécrestat
  

� Stage n°5 (12-15 ans) 
2012-2011-2010-2009 
Lundi : Antipode escalade  Lieu : Trélissac 
Mardi : Badminton   Lieu : Gymnase Saint Georges 
Mercredi : Tennis / Padel  Lieu : CAP Tennis 

Jeudi : Boxe     Lieu : Filature 
Vendredi : Golf   Lieu : Golf Public de Périgueux 

  

 
 
 
 
 



                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         

 

AUTORISATION PARENTALE 
 
 
Je, soussigné(e)…………………………………………………………………………….…… 
Parent 1 / Parent 2 / tuteur (rayer les mentions inutiles) 
 
de l’enfant : 
Nom : ……………………………………………………………………… 
Prénom : …………………………………………………………………… 
 
AUTORISE : 

1/ Mon enfant à : 
- pratiquer des activités sportives 
- participer aux sorties organisées dans le cadre des stages sportifs et à être transporté 
via le réseau Péribus ou, en autocar accompagné des éducateurs sportifs ou, par un 
minibus municipal conduit par les éducateurs sportifs, afin de se rendre sur les lieux 
d’activités. 

2/ La mairie de Périgueux, par l’intermédiaire du service des Sports, à faire hospitaliser 
mon enfant si nécessaire. En cas d’accident, il sera transporté par les sapeurs-pompiers 
au centre hospitalier de Périgueux ou à l’hôpital Francheville. 

> Important : La prise en charge de mon enfant s’effectue sur le lieu et aux horaires 
de rendez-vous indiqués sur le dossier d’inscription. En dehors de ces modalités, la 
Ville de Périgueux décline toute responsabilité. 
 

•  Les parents le souhaitant peuvent autoriser leur enfant à quitter le stage seul en 
déchargeant la ville de toute responsabilité. 

 
  Autorise                               N’autorise pas 
 

mon enfant à partir seul à la fin de l’activité et décharge la ville de Périgueux de toute 
responsabilité. 
 

DROIT À L’IMAGE : 

  Autorise                               N’autorise pas 

la Ville de Périgueux à utiliser les images représentant mon enfant, et ce uniquement 
dans le cadre de la communication municipale (magazine, site internet, réseaux sociaux). 

 

     Date et signature, 
     précédées de la mention « Lu et approuvé » 

 

 
 
 
 


